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Que vous habitiez depuis longtemps à Polangis ou 
dans le quartier du Quai de la Marne ,  
que vous veniez de vous y installer, 

 
savez-vous que le cadre de vie dont vous bénéficiez reste très fragile, et qu’il n’a pu être préservé 
depuis 1975 (création de l’ASEP), que par les actions soutenues de notre association ? Notre 
participation active à l’étude de très nombreux dossiers concernant nos deux quartiers, 
majoritairement pavillonnaires, « d’habitations basses avec jardins » , a permis la résolution de 
nombreux problèmes. 
 
 
Que seraient devenus nos quartiers sans ces actions ? Il suffit de regarder … du  côté de Nogent où 
les bois et les prés de la chanson se sont transformés en béton, où les guinguettes ont disparu à 
jamais, et où tout ce qui faisait le charme de cette ville a été réduit à néant par une promotion 
immobilière galopante. 
 
Dans des quartiers comme les nôtres, la surdensification « sociale » ou « mercantile » créerait une 
dégradation de notre environnement, une asphyxie des équipements collectifs (écoles, crèches, etc 
…), déprécierait la valeur de notre patrimoine, tout en risquant d’augmenter le montant des impôts 
locaux. 
 
Est-ce le sort que vous souhaitez pour nos deux quartiers de Polangis et du Quai de la Marne ? 
 
Si vous voulez, comme nous : 
 

- la fin des nuisances du tronc commun A4-A86, par le passage en sous-fluvial de l’A86, 
conforme à la Déclaration d’Utilité Publique, évitant ainsi la solution catastrophique du 
viaduc à 16 voies initialement prévu.  

- dans l’attente des travaux, la mise en place d’écrans phoniques efficaces et l’entretien des 
terrains délaissés de part et d’autre de l’autoroute A4, tant côté rive droite que rive gauche. 

- la mise en place d’un véritable plan de circulation adapté aux besoins actuels de nos deux 
quartiers, en cohérence avec les flux de circulation des communes voisines. 

- un aménagement réaliste de la RN4, Avenue Galliéni,  en artère urbaine et humaine, 
améliorant les échanges entre Polangis et Palissy et le commerce local. 

- un Quai de Polangis et un Quai de la Marne bien aménagés, comme dans les autres 
communes des Bords de Marne. 

 
 
 
 



- une réelle prise en compte des besoins en circulations douces, en cohérence avec celles mises 
en place dans les communes limitrophes (mise à jour et concrétisation de l’ancien Plan Vert, 
en conformité avec le Plan de circulation). 

- l’accélération de la rénovation des réseaux d’assainissement en vue d’une mise aux normes.  
- la résolution des problèmes posés par les propriétés abandonnées depuis plusieurs années. 
- le respect par tous de la législation, et en particulier par les entreprises polluantes. 
- l’application pour tous de la même réglementation en matière de permis de construire ou de  

déclaration de travaux. 
- la poursuite des recours contre tous les permis frauduleux. 
- etc…etc… etc  …  

 
alors venez rejoindre les 350 familles adhérentes de  l’A.S.E.P.  
 
Pour sauvegarder et améliorer notre cadre de vie, il faut plus que jamais « se prendre en main » et 
rendre notre association encore plus forte sur nos deux quartiers. 
 
Votre adhésion est donc essentielle pour sauvegarder notre environnement, l’améliorer et soutenir 
ceux qui sont confrontés à tous ces problèmes nécessitant études, conseils, actions en Mairie et, 
éventuellement, actions en Justice.  
 
Vous pourrez adhérer lors de l’Assemblée Générale de l’association qui se tiendra  : 
 

le lundi 26 Janvier 2004 à 20h30 au Gymnase du Collège Jules Ferry 
(angle Bd de Polangis / Avenue Bizet) 

 
ou bien en nous retournant le bulletin ci-dessous avec le montant de votre cotisation pour 2004. 

  
 
 
 
Bulletin d’adhésion  : 
 
 
Mme, Melle, M. :………………………………………………………………………  
Profession ( facultatif) :……………………………………………………………….  
Adresse :……………………………………………………………………………….  
      ………………………………………………………………………………..  
Désire adhérer, réadhérer à l’ASEP, ci -joint un chèque à l’ordre de l’ASEP.  
La cotisation pour l’année en cours est fixée à  : 5 € pour les adhérents et plus pour les bienfaiteurs. 
Elle doit être adressée au siège de l’Association à l’attention de Mme la trésorière de l’ASEP, 
51 avenue du Parc- 94 340 Joinville-le-Pont 
 
 
 
 

Faites-nous connaître vos idées et vos suggestions :                                                          
 
 
 


